
COMMISSION PERMANENTE

Séance du 17 décembre 2007

CP 07/12-06

EXTENSION DU POLE SOCIAL DE NEGREPELISSE
DEVOLUTION DES MARCHES DE TRAVAUX

___

I – RAPPEL DU CONTEXTE

Dans le cadre du programme de travaux de gros entretien sur le patrimoine
immobilier bâti, l’Assemblée Départementale en sa séance du 27 juin 2005, a approuvé
le  projet  d’extension du pôle  social  de  Négrepelisse  à  savoir,  la  restructuration des
installations existantes et l’extension des locaux dont le coût prévisionnel a été estimé à
487 750 € TTC.

Cette décision a été ratifiée,  lors du budget primitif  2006, par l’inscription
d’une autorisation de programme arrêtée à 550 000 € et la réalisation de cette opération
a été confiée à la Sémateg par contrat de mandat en date du 17 mai 2006 .

II – OBJET DE LA PRESENTE DELIBERATION 

La  présente  délibération  a  pour  objet  d’attribuer  les  marchés  de  travaux
relatifs à la réalisation du programme de travaux .

III – PRESENTATION DES MARCHES

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  programme  de  travaux  relatif  à  la
restructuration des installations existantes et à l’extension des locaux, la Commission
d’Appel d’Offres réunie le 19 novembre 2007, a décidé d’attribuer les marchés selon les
conditions ci-après définies :

LOT Nature des
travaux

Attributaire Offre de
base (H.T)

Options
(H.T)

Total

1
Gros œuvre –

v.r.d
J.P CASTEL ( 82 )

189 781,15 € 189 781,15 €

2

Charpente –
couverture -

zinguerie

J.P CASTEL ( 82 )

66 812,52 € 66 812,52 €

3

Étanchéités
toiture et
terrasses

ARTYBAT ( 82 )

2 871,28 € 2 099,70 € 4 970,98 €



LOT Nature des
travaux

Attributaire Offre de
base (H.T)

Options
(H.T)

Total

4
Menuiseries
aluminium

T.G.M ( 82 )
53 437,60 € 53 437,60 €

5

Plâtrerie –
cloisons –

isolation – faux-
plafonds

DESCOULS ( 82 )

29 253,01 € 29 253,01 €

6 Menuiseries bois CAZAGNES ( 82 ) 8 038,91 € 4 919,40 € 12 958,31 €

7

Électricité –
courants forts et

faibles

SUDELEC ( 82 )

27 807,37 € 27 807,37 €

8

Plomberie –
sanitaire –
chauffage -

rafraîchissement

SPIE ( 31 )

68 750,00 € 25 125,00 € 93 875,00 €

9
Revêtements de

sol durs
ABBA ( 82 )

14 028,13 € 14 028,13 €

10
Revêtements de

sol souples
SOL FRANÇAIS

( 82 ) 4 404,51 € 4 404,51 €

11 Peintures DECOPEINT ( 47 ) 11 455,74 € 11 455,74 €

TOTAL H.T 476 640,22 € 32 144,10 € 508 784,32 €

Ainsi,  le  montant  des  marchés  s'élève  à  508  784,32  €  HT  soit
608 506,05 € T.T.C.

En  conséquence,  je  vous  serais  obligé  de  bien  vouloir  délibérer  et,  le
cas échéant :

− dire  que  l'exécution  des  travaux  sera  confiée  aux  entreprises  retenues  par  la
Commission d'Appel d'Offres ;

− m'autoriser à signer les marchés correspondants et  autoriser,  à cette même fin, le
président de la Sémateg agissant en qualité de mandataire.
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DECISION de la COMMISSION 

PERMANENTE 
 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 27 juin 2005 approuvant le 

projet d'extension du pôle social de Négrepelisse (restructuration des installations 
existantes et extension des locaux), 

 
Vu la décision de la Commission d'appel d'offres réunie le 19 novembre 2007, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Prend acte que l'exécution des travaux sera confiée aux entreprises suivantes, 

retenues par la Commission d'Appel d'Offres  : 
 

LOT Nature des 
travaux 

Attributaire Offre de 
base (H.T)

Options 
(H.T) 

Total 

1 
Gros œuvre – 

v.r.d 
J.P CASTEL ( 82 )

189 781,15 €  189 781,15 €

2 

Charpente – 
couverture - 

zinguerie 

 
J.P CASTEL ( 82 ) 66 812,52 €  66 812,52 €
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LOT Nature des 
travaux 

Attributaire Offre de 
base (H.T)

Options 
(H.T) 

Total 

3 

Étanchéités 
toiture et 
terrasses 

 
ARTYBAT ( 82 ) 2 871,28 €

 
2 099,70 € 4 970,98 €

4 
Menuiseries 
aluminium 

T.G.M ( 82 ) 
53 437,60 €  53 437,60 €

5 

Plâtrerie – 
cloisons – 

isolation – faux-
plafonds 

 
DESCOULS ( 82 ) 29 253,01 €

 
29 253,01 €

6 Menuiseries bois CAZAGNES ( 82 ) 8 038,91 € 4 919,40 € 12 958,31 €

7 

Électricité – 
courants forts et 

faibles 

 
SUDELEC ( 82 ) 27 807,37 €  27 807,37 €

8 

Plomberie – 
sanitaire – 

chauffage – 
rafraîchissement 

 
SPIE ( 31 ) 68 750,00 € 25 125,00 € 

 
93 875,00 €

9 
Revêtements de  

sol durs 
ABBA ( 82 ) 

14 028,13 €  14 028,13 €

10 
Revêtements de  

sol souples 
SOL FRANÇAIS    

( 82 ) 4 404,51 €  4 404,51 €

11 Peintures  DECOPEINT ( 47 ) 11 455,74 €  11 455,74 €

TOTAL H.T 476 640,22 € 32 144,10 € 508 784,32 €
 
Ainsi, le montant des marchés s'élève à 508 784,32 € HT soit 608 506,05 € T.T.C. 
 
− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du département, 

les marchés correspondants et autorise, à cette même fin, le Président de la Sémateg 
agissant en qualité de mandataire.  

 
Pour l'adoption : 8 voix 
Avis contraire  : néant 
Abstention : 1  
 
Adopté. 

Le Président, 
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